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Résume en francais

La cour d'appel de commerce se prononce sur la charge de la preuve de 1'exception d'inexécution dans un
contrat de prestation de services de recrutement. Le tribunal de commerce avait condamné le client au
paiement des factures litigieuses. L'appelant soutenait que le prestataire avait manqué a son obligation
contractuelle de garantie, qui prévoyait le remplacement sans frais de tout candidat quittant son poste
dans les trois mois suivant son embauche. La cour retient qu'il appartient au débiteur qui invoque
l'inexécution d'une obligation par son cocontractant d'en rapporter la preuve. Or, le client ne démontre
pas avoir formellement sollicité la mise en ceuvre de la clause de garantie, ni que le prestataire aurait
refusé d'exécuter son obligation de remplacement. Faute de preuve d'un manquement imputable au
prestataire, les factures signées et acceptées par le client conservent leur pleine force probante. Le
jugement entrepris est en conséquence confirmé.
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